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INTRODUCTION  

Mise en place au cours de la Session inaugurale de la Troisième (3e) Législature 

du Sénat ouverte le 12 septembre 2017, la Commission Education, Culture, 

Science, Information et Technologie du Sénat a été présidée tour à tour par le 

Vénérable Jean Félix TCHICAYA jusqu’au 16 octobre 2021, date de son décès, 

ensuite par le Vénérable Daniel ABIBI, Premier Vice-Président ayant assuré 

l’intérim jusqu’au 23 décembre 2021, date de l’élection du nouveau Président, 

le Vénérable Bernard MBATCHI.  

Le présent rapport s’articule autour de sept (7) axes à savoir :  

I- AUTORISATIONS DE RATIFICATION ET D’ADHESION  

Ces ratifications se rapportent à la propriété intellectuelle, à la cybersécurité, à 

la cybercriminalité, au nucléaire et à l’éducation.  

Il s’agit des rapports 1, 7, 8,10, 11 et 13,  

1- Rapport n°1   

Projet de loi autorisant la ratification de l’Accord de Bangui instituant une 

Organisation africaine de la propriété intellectuelle, Acte du 14 décembre 2015.  

2- Rapport n°7   

Projet de loi autorisant la ratification de la Convention de l’Union Africaine sur la 

cybersécurité et la protection des données à caractère  personnel.  

3- Rapport n°8    

Projet de loi autorisant l’Adhésion à la Convention sur la Sûreté Nucléaire.  

4- Rapport n°10   

Projet de loi autorisant la ratification de l’Accord entre le Gouvernement de la 

République du Congo et le Gouvernement de la Fédération de Russie sur la 
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Coopération dans le domaine de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 

pacifiques.  

 

5-  Rapport n°11    

Projet de loi autorisant l’Adhésion à la Convention sur la protection physique 

des matières nucléaires.  

6- Rapport n°12 :  

Projet de loi autorisant l’Adhésion à la Convention sur la notification rapide d’un 

accident nucléaire.  

7- Rapport n°13   

Projet de loi autorisant la ratification de la Convention n°140 de l’Organisation 

Internationale du Travail (OIT) sur le Congé Education Payé.  

II- PROJETS DE LOIS   

Ces projets de loi se rapportent à la cybersécurité et à la cybercriminalité, à la 

création d’une Agence Nationale de Sécurité des Systèmes d’Informations à 

l’Education, à la Science et à l’Innovation, aux Sciences Sociales et Humaines.  

Il s’agit de :  

1- Rapport n°2   

Projet de loi portant création de l’Agence Nationale de Sécurité des Systèmes 

d’Informations.  

2- Rapport n°3   

Projet de loi relatif à la Cybersécurité.  

3- Rapport n°4   

Projet de loi portant lutte contre la Cybercriminalité.  

4- Rapport n°5   

Projet de loi portant création de l’Institut National de Recherche en Sciences de 
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l’Ingénieur, Innovation et Technologie (INRSIIT).  

 

5- Rapport n°6   

Projet de loi portant création de l’Institut National de Recherche en Sciences 

Sociales et Humaines (INRSSH)  

6- Rapport n°14   

Projet de loi portant Attribution du Label Startup du Numérique et de 

l’Innovation Technologique en République du Congo  

7- Rapport n°15   

Projet de loi portant création de l’Ecole Nationale de Formation Initiale et 

Continue des Enseignants (ENFICE).   

8- Rapport n°16    

Projet de loi portant création de l’Université de Loango  

III- PROPOSITIONS DE LOIS  

Ce sont des propositions de loi se rapportant à la culture, aux arts, à la 

libéralisation ainsi qu’à l’interopérabilité du canal USSD.   

Il s’agit de :  

1- Rapport n°9     

Proposition de loi portant création d’un Cadre Juridique pour l’Artiste et les 
Professionnels de la Culture et des Arts.  

  
2- Rapport n°17   

Proposition de loi relative à l’interopérabilité et à l’ouverture du canal USSD aux 
Fournisseurs de Services à Valeur Ajoutée (SVA) en République du Congo.  

IV- PARTICIPATION AUX AUTRES ACTIVITES PARLEMENTAIRES  
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Il s’agit uniquement des réunions préparatoires au début de chaque session 

(comité de coordination et conférences des Présidents). La Commission a pris 

part à toutes les questions orales au Gouvernement avec débat.   

 

 

V- PARTICIPATION AUX ACTIVITES GOUVERNEMENTALES, DES INSTITUTIONS 

NATIONALES ET INTERNATIONALES  

 Le 12 avril 2018 : au Sénat, Palais des Congrès   

Participation de la Commission au lancement, avec l’appui du système des 

Nations Unies notamment la FAO, de l’Alliance Parlementaire pour la sécurité 

Alimentaire et Nutritionnelle (APCSAN), constituée des Sénateurs et des 

Députés.  

 Le 27 avril 2018 : à Kintélé   

 Participation au lancement des travaux sur le fonds bleu lié au Bassin du Congo.  

 Les 06 et 07 mars 2018 : le Président a été représenté au Forum sur les 

cantines scolaires, organisé par le Ministère de l’Enseignement Primaire, 

Secondaire et de l’Alphabétisation en partenariat avec l’UNESCO.  

 Le 13 mars 2018 : à Oyo, dans la Cuvette   

Le Vénérable Président feu Jean Félix TCHICAYA a assisté à la pose de la 

première pierre pour la construction d’une Ecole sur les énergies renouvelables.  

 Du 17 au 19 avril 2018 : au Palais des Congrès  

Le Vénérable Président a pris part au Salon international des nouvelles 

technologies de l’information et de la communication «  Osiane 2018 » qui a été 

organisé par l’association PRATIC, sous le patronage du Ministère des Postes et 

Télécommunications et de l’Economie Numérique.  

 Du 08 au 09 juillet 2019 à Kintélé   

Participation de la Commission à la conférence internationale sur le VIH/SIDA.  
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 Du 17 au 18 août 2020 : au Lycée de la Révolution   

Le Président s’est fait représenter à la Convention Nationale des Promoteurs des 

Ecoles Privées au Congo (CONAPEPCO) sous le thème : Journée de réflexion sur 

la stratégie globale de survie de l’école privée congolaise.  

 

 Du 06 au 08 octobre 2020 : au Lycée de la Révolution   

Le Président s’est fait représenter à la 22e Session Ordinaire du Conseil National 

de l’enseignement préscolaire, primaire et secondaire.  

 Le 08 octobre 2020 : à l’hôtel Radisson   

Le Président s’est fait représenter à la présentation du 1er Rapport sur le profil 

du dividende démographique en République du Congo. Cette activité avait été 

animée par le Ministère de la Jeunesse et de l’Education Civique. 

 Le 10 octobre 2020 : dans la salle de Conférences du siège de la 

Commission nationale des droits de l’homme.   

Le Président s’est fait représenter à la 18e Journée nationale contre la torture et 
la peine de mort, organisée par la Fédération Internationale des ACAT/FIACAT.  

 Du 19 au 20 juillet 2021 : à l’hôtel Radisson BLU  

Le Vénérable Président s’est fait représenter aux ateliers sur la jobs facility  

animés par l’Organisation Internationale du Travail (OIT), sous le patronage du  

Ministre des de la Jeunesse et des Sports et de l’Education Civique, de la 

Formation Qualifiante et de l’Emploi. 

 Mercredi 25 mai 2022 : inauguration de l’ENFICE de Mouyondzi 

Après la pose de la première pierre intervenue le 3 août 2019 par la Présidente 

de la Fondation Congo Assistance (FCA), l’Ecole de Formation Initiale Continue 

des Enseignants de Mouyondzi (ENFICE) a été inaugurée le mercredi 25 mai 

2022 dans cette communauté urbaine du sud de la Bouenza, sous le haut 

patronage de Madame Antoinette SASSOU N’GUESSO, Epouse du Chef de 

l’Etat, Présidente de la FCA, en présence du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, Anatole Collinet MAKOSSO. 
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Le Sénat, invité, a été représenté par la Commission Education, Culture, 

Science, Information et Technologie, en la personne de son président le 

Vénérable Bernard MBATCHI. 

 

 

Suivant l’exposé de l’architecte, les travaux ont été exécutés pendant deux ans 

par la société Sino-Congo Forêt sur un terrain d’une superficie de 19 hectares, 

divisé en quatre secteurs. 

Le premier est constitué d’un nouveau bâtiment R+1 en forme d’arc de 556 m² 

de surface bâtie, comprenant neuf salles de classe, douze bureaux de direction, 

six bâtiments de plain-pied constitués de cinq salles de classe et d’un centre 

médico-social de 87m²; d’un bâtiment de deux salles de classe spécialisées de 

575 m². 

 Sur le deuxième espace, il est prévu des écoles d’application R+1, (collège et    

lycée) de 1376m² chacune de surface au sol, constituée de seize classes  

pédagogiques et quatre classes spécialisées. 

Le troisième secteur, réservé à l’hébergement, est constitué d’un bâtiment 

dortoir R+1 d’une capacité de cent lits de 649m² de surface bâtie, de huit 

logements F4 de 184m² chacun. 

Enfin, le dernier espace est affecté aux installations sportives. 

La création du Centre National de Formation des Enseignants s’inscrit dans le 

cadre du Projet d’appui à l’amélioration du système éducatif, en partenariat 

avec le gouvernement et la Banque mondiale. 

Le centre est érigé sous les vestiges de l’école normale des institutrices, 

construite en 1942, pendant la deuxième guerre mondiale, comme prison, pour 

accueillir les partisans du maréchal Pétain, qui avaient pactisé avec l’ennemi 

nazi. C’est à la fin des hostilités que ces lieux sont devenus l’Ecole Normale de 

l’Afrique Equatoriale Française et, par la suite, l’Ecole Normale des Jeunes 

Filles des cendres de laquelle naîtra, en 1978, le Lycée de Mouyondzi. 
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 Le 7 novembre 2022 à l’immeuble AOGC   

 Participation du Vénérable Président à la cérémonie officielle de lancement de 

l’étude portant sur le développement de l’internet au Congo, sous le patronage 

du Ministère des Postes, des Télécommunications et de l’Economie Numérique.  

 

Cette activité avait aussi bénéficié de l’appui technique de l’UNESCO ; l’objectif 

étant de permettre à la majorité des Congolais d’avoir l’accès facile à l’internet à 

moindre coût.  

 Du 05 au 08 décembre 2022 : au Palais des Congrès   

Le Président s’est fait représenter au Forum national sur la Gouvernance 

publique organisé sous le thème « le contrôle d’Etat, la qualité du service public 

et la lutte contre les antivaleurs : trois outils au service de la performance 

publique». Cette activité était animée par le Ministère du Contrôle d’Etat, de la 

Qualité  du Service Public et de la Lutte contre les Antivaleurs.  

 Le 14 décembre 2022 : au Radisson Blu 

Le Président Bernard MBTACHI a pris part à la conférence-débat relative à la 

célébration de l’an I de l’Inscription de la Rumba congolaise sur la liste 

représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité par l’UNESCO ; 

une activité animée par le Ministère de l’Industrie Culturelle, Touristique, 

Artistique et des Loisirs.   

 Février 2023 : au Palais des Congrès    

Participation au lancement officiel par le Haut-Commissaire à l’Organisation des 

Etats Généraux de l’Education Nationale, de la Formation et de la Recherche.  

 Le 19 avril 2023 : au Lycée de la Révolution  

Le Président a pris part à la cérémonie de lancement de la collecte finale des 

données de l’évaluation nationale du Dispositif National de l’Evaluation des 

Acquis Scolaires (DNEAS) dans le cadre du projet d’appui à l’amélioration du 

système éducatif (PRAASED), sous financement de la Banque Mondiale. Cette 

activité était tenue par le Ministère de l’Enseignement Préscolaire, Primaire, 

Secondaire et de l’Alphabétisation (MEPPSA).  
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 Le 07 au 13 mai 2023 : à l’Hôtel PEFACO  

Le Président s’est fait représenter à la cérémonie de mise en place du Comité 

Technique Intersectoriel et de suivi des programmes du Partenariat Mondial 

pour l’Education (PME) au Congo.  

 

Il faut relever que la coordination était assurée par le Ministère de 

l’Enseignement Préscolaire, Primaire, Secondaire et de l’Alphabétisation 

(MEPPSA).  

 Le 09 mai 2023 : à Mfilou  

- Le Vénérable Président a pris part à la cérémonie de remise officielle du 

Centre d’éducation préscolaire de Mfilou-Ngamaba, sous le patronage de 

Monsieur le Ministre l’Enseignement Préscolaire, Primaire, Secondaire et de 

l’Alphabétisation (MEPPSA) ;  

- Participation du Président au lancement des épreuves pratiques d’Education 

physique et sportive (EPS) du Baccalauréat technique, Session de mai 2023, 

sous la conduite du Ministre de l’Enseignement Technique et Professionnel.  

 Le 19 mai 2023 : à la Grande Bibliothèque de l’Université Marien 

NGOUABI.   

Le Vénérable Président s’est fait représenter au Conseil Supérieur  de la Science 

et de la Technologie (CSST), sous la direction du Ministère de l’Enseignement 

Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’Innovation Technologique.  

 Le 08 juin 2023 : Certificat  d’Etudes Primaires Elémentaires 2023. 

Les épreuves écrites du Certificat d’Etudes Primaires Elémentaires (CEPE) 

session de juin 2023 ont été lancées le jeudi 08 juin 2023 sous la houlette de 

Monsieur le Ministre de l’Enseignement Préscolaire, Primaire, Secondaire et de 

l’Alphabétisation, Jean Luc MOUTHOU. 

Le Président s’est fait représenter par la Vénérable Jeanne Françoise LECKOMBA 

LOUMETO POMBO, membre de la Commission Education, Culture, Science,  

Information et Technologie du Sénat. 
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Trois (3) écoles retenues comme centres ont été visitées à savoir : 

- Ecole NKEOUA Joseph (Arrondissement 2 Bacongo) ; 

- Ecole de la Poste (Arrondissement 3 Poto-poto) ; 

- Ecole Immaculée Conception (Arrondissement 5 Ouenzé). 

 

C’est au centre de Ouenzé, qui comptait une salle de candidats adultes que le 

Ministre, en déclinant son mot de circonstance a exprimé sa satisfaction sur la 

bonne gouvernance de l’Etat Congolais du fait de l’augmentation du taux de 

participation des candidats au CEPE dans notre pays,  précisément à Brazzaville 

où le nombre était de 53991 comparativement à l’Angola où 90% de candidats 

sont étrangers. 

En plus des autorités locales, les représentants de l’UNICEF et de l’UNESCO, 

(partenaires bilatéraux) ont effectivement pris part à ladite cérémonie. 

 Mardi 13 juin 2023 : Baccalauréat Technique 2023. 

La session de juin 2023 des épreuves écrites du Baccalauréat technique a été 

ouverte à Brazzaville le 13 juin 2023 par le Ministre de l’Enseignement 

Technique et Professionnel, Ghislain Thierry MAGUESSSA EBOME, accompagné 

du Ministre de l’Enseignement préscolaire, primaire, secondaire et de 

l’alphabétisation, Jean-Luc MOUTHOU. 

En plus des partenaires multilatéraux, d’autres autorités de la communauté 

éducative nationale invitées ont pris part à l’opération parmi lesquelles le 

Conseiller à l’éducation du Président de la République, Louis BAKABADIO, le 

Président de la Commission Education de l’Assemblée nationale, le Conseiller à 

l’éducation du Premier Ministre, le Secrétaire Exécutif du Conseil Consultatif de 

la Jeunesse, le Président de l’Association des Parents d’Elèves du Congo. 

Le Sénat, invité, a été représenté par le Président de la Commission Education, 

Culture, Science, Information et Technologie, le Vénérable Bernard MBATCHI.  

 Mardi 20 juin 2023 : Baccalauréat général 2023. 

Les épreuves écrites du baccalauréat général session de juin 2023 ont été 
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lancées le 20 juin à Brazzaville, sur toute l’étendue du territoire national, par le 

ministre de l’Enseignement préscolaire primaire, secondaire et de 

l’alphabétisation, M. Jean Luc MOUTHOU qui a effectué une descente dans 

quelques centres d’examen pour s’assurer du bon déroulement de cet examen 

d’Etat. 

 

Au cours de sa tournée,  M. J. L. MOUTHOU, accompagné du Ministre en charge 

de l’Enseignement Technique et Professionnel, M. Ghislain Thierry MANGESSA 

EBOME et de plusieurs autres autorités administratives et policières, s’est rendu 

au Lycée Thomas Sankara, dans le 9è arrondissement Djiri, au Lycée Pierre 

Savorgnan De Brazza, dans le 2e arrondissement Bacongo et au Lycée de la 

Révolution, dans le cinquième arrondissement Ouenzé, rappelle-t-on. 

En plus des partenaires multilatéraux, d’autres autorités de la communauté 

éducative nationale invitées ont pris part à l’opération parmi lesquelles le 

Conseiller à l’éducation du Président de la République, Louis BAKABADIO, le 

Président de la Commission Education de l’Assemblée nationale, le Conseiller à 

l’éducation du Premier Ministre, le Secrétaire Exécutif du Conseil consultatif de 

la jeunesse, le Président de l’Association des parents d’élèves du Congo. 

Le Sénat a été représenté par le Président de la Commission Education, 

Culture, Science, Information et Technologie, le Vénérable Bernard MBATCHI.  

Un effectif de 92.173 candidats au total dont 48.000 filles a été réparti sur 252 

centres d’examen ; 105 à Brazzaville, 74 à Pointe-Noire, le tout pour 2.425 

salles de classe mobilisées pour recevoir les candidats tant officiels que libres. 

Sur l’effectivité de l’opération dans l’ensemble des centres, M. J. L. MOUTHOU a 

rassuré que toutes les localités du pays avaient reçu les malles scellées 

contenant les différentes épreuves, les équipes pédagogiques et les membres 

du jury pour un bon déroulement des épreuves. 

Pour les candidats n’ayant pas retrouvés leurs noms sur les listes d’examen, les 

dispositions ont été prises pour permettre à ces élèves de composer dans la 

quiétude, a-t-il indiqué. 
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Au terme de la visite des centres d’examen, le président de la Haute Autorité de 

Lutte Contre la Corruption (HALC), M. Emmanuel OLLITA ODONGO, interrogé, a 

précisé que son organe va être présent dans le déroulement de cet examen 

d’Etat, pour répondre à sa mission visant à éradiquer la fraude et la corruption  

 

 

en milieu scolaire et à crédibiliser le diplôme congolais dans le pays comme à  

l’étranger. A cet effet a-t-il poursuivi, une sensibilisation a été ouverte dans les 

établissements scolaires tant généraux que techniques : «des banderoles ont 

également été érigées devant chaque centre d’examen, des spots publicitaires 

ont été diffusés à la télévision y compris la distribution des tee-shirts à tous les 

délégués déployés dans tout le pays fustigeant la fraude et la corruption dans 

toutes ses formes». Pour endiguer la fraude pendant cette session, certains 

centres d’examen ont choisi de faire usage des caméras de surveillance, à 

l’instar du lycée de la Révolution dans le 5è arrondissement OUENZE. 

 Le 28 juin 2023 : dans la salle de l’auditorium de l’Université Marien 

NGOUABI.  

Participation du Président à la journée Scientifique organisée par l’Institut 

National de Recherche en Sciences Sociales et Humaines (INRSSH) sur le thème 

« La culture, la coopération et le développement des peuples autochtones 

Bayaka », sous le patronage du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la 

Recherche Scientifique et de l’Innovation Technologique.  

Cette activité a permis à l’assistance de se faire une idée plus claire des 

potentialités de cette catégorie de populations et des éléments devant 

concourir à leur épanouissement.  

 Mardi 04 juillet 2023 : Brevet d’Etudes Premier Cycle. 

Les épreuves écrites du Brevet d'Etudes du Premier Cycle (BEPC), ont été 

lancées le mardi 04 juillet 2023 à Brazzaville par le Ministre de l'Enseignement 

Préscolaire, Primaire, Secondaire et de l'Alphabétisation, Jean Luc MOUTHOU. 

En plus des partenaires multilatéraux, d’autres autorités de la communauté 

éducative nationale invitées ont pris part à l’opération parmi lesquelles le 
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Conseiller à l’éducation du Président de la République, Louis BAKABADIO, le 

Président de la Commission Education de l’Assemblée nationale, le Conseiller à 

l’éducation du Premier Ministre, le Secrétaire Exécutif du Conseil consultatif de 

la jeunesse, le Président de l’Association des parents d’élèves du Congo.  

 

 

Le Sénat, invité, a été représenté par le Président de la Commission Education, 

Culture, Science, Information et Technologie, le Vénérable Bernard MBATCHI.   

 Mardi 25 juillet 2023 : concours d’entrée en 6è de Mbounda ou d’Oyo. 

Depuis quelques années en République du Congo, il est organisé un concours 

national d’entrée en classe de 6ème aux lycées d’excellence de Mbounda dans 

le département du Niari et d’Oyo dans le département de la Cuvette à l’endroit 

des élèves ayant obtenu de fortes moyennes au Certificat d’Etudes Primaires 

Elémentaires (CEPE).  

Cette année, le concours a été lancé le mardi 25 juillet 2023 à Brazzaville et 515 

candidats dont l’âge n’excède pas 12 ans vont se disputer les 120 places 

disponibles.  

Le lancement a été fait par le Ministre Jean Luc MOUTHOU en présence des 

autorités de la communauté éducative nationale ; le Sénat, invité, a été 

représenté par le Président de la Commission Education, Culture, Science, 

Information et Technologie, le Vénérable Bernard MBATCHI.   

L’éligibilité au concours est liée à plusieurs critères dont celui relatif à l’âge du 

candidat et à sa performance. Le candidat doit être âgé d’au plus 12ans le jour 

de l’examen, et son admission n’est possible que s’il obtient une moyenne 

supérieure ou égale à 12 sur 20 et  s’il est classé parmi les dix premiers de son 

département.  

L’examen a commencé par l’épreuve des mathématiques suivie de trois autres à 

savoir la dictée et questions, l’expression écrite et les questions de cours. Le 

quota des admis par département est de 5 admis.  

VI- TRAITEMENT DES DOSSIERS RECUS DE LA PRESIDENCE DU SENAT  
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La Commission Education, Culture Science, Information et Technologie du Sénat 

a reçu de la Présidence du Sénat plusieurs dossiers dont notamment :  

- la requête du Comité National des Enseignants Prestataires et Bénévoles 

du Congo (CNEPC) et Coordination des Diplômés des Ecoles 

Professionnelles de l’Enseignement (CDEPE) ;   

 

- la requête relative à la situation Juridique et Administrative du FESPAM » ;  

- différend opposant le Conseil Supérieur de la Liberté de Communication 

et le Ministère de la Communication et des Médias ; 

- la situation des Auditeurs de Justice en attente de formation initiale en 

Magistrature à l’extérieur du pays ;  

- la situation de crise qui prévaut au sein de la Fédération Congolaise de 

Judo et Discipline Associées (FECOJU-DA) suivie de l’audition du Ministre 

de la jeunesse et des sports, de l’éducation civique, de la formation 

qualifiante et de l’emploi ;  

- la Contestation-annulation du test de sélection pour l’entrée à l’ENAM du 

Cameroun (année académique 2021-2022 suivie de l’audition du Ministre 

en charge du dossier;  

- la Comité des femmes Finalistes de l’Ecole Moyenne d’Administration 

(CFFENMA) ;  

- la requête de la Plateforme Syndicale de l’Education Nationale (PSEN) ;  

- la Fédération des Enseignants Actifs du Congo (FEAC) et du Comité 

National des Enseignants Communautaires du Congo (CNCECC).  

Tous ces dossiers ont fait l’objet de rapports  soumis à l’attention du Vénérable 

Président du Sénat.  

VII- DESCENTES PARLEMENTAIRES  

Depuis l’ouverture de la troisième législature, en septembre 2017 jusqu’en 

juillet 2023 et durant leur mandat, les Vénérables Sénateurs regroupés en 

collectifs ont régulièrement effectué leurs descentes parlementaires, malgré un 



Rapport Synthè sè Gè nè ral dè la Troisiè mè Lè gislaturè dè  sèptèmbrè 2017 a  aou t 2023 
 Pagè 16 

  

accompagnement financier qui n’a toujours pas  suivi.  

  

 

CONCLUSION       

Dès l’entame de la Troisième Législature, la Commission Education, Culture, 

Science, Information et Technologie a pris à bras le corps les attributions 

règlementaires  qui ont été les siennes sous exhortation toujours vive du 

Vénérable Président du Sénat guidé par l’étoile d’Orient du Président de la 

République Chef de l’Etat Son Excellence Monsieur Denis SASSOU NGUESSO. 

La Commission a surtout bénéficié des intelligences croisées de tous les 

membres en y associant  le Cabinet du Président. 

Grâce à la mutualisation des énergies intellectuelles de ses collègues Sénateurs 

solidaires, le Président a su compter sur le dynamisme des membres du Cabinet 

pour satisfaire autant qu’il a pu le plénum des Sénateurs comme le directoire du 

Sénat. 

Fait à Brazzaville, le 16 août 2023 

                                     La Commission 


